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AVIS 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour une séance ordinaire le  

 
mardi 22 mars 2022, à 20h00, 

à la salle du Conseil municipal 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Communications du bureau du Conseil municipal 
 
 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 février 2022 
 
 

3. Proposition de dissolution de la commission ad hoc COVID-19 Economie et associations 
 
 

4. Rapports des commissions 
 
- Aménagement du 1er février 2022 ; 
- Environnement et développement durable du 2 février 2022 ; 
- Culture et loisirs du 9 février 2022 ; 
- Routes et infrastructures du 22 février 2022 ; 
- Aménagement du 1er mars 2022 ; 
- Sociale du 2 mars 2022 ; 
- conjointe Sports et ad hoc Stade de la Californie du 7 mars 2022 ; 
- Finances du 8 mars 2022. 
 
 

5. Projet de délibération 
 
D22-04 Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’étude de 65'000 F, destiné à la réfection de 

l’exutoire au lac du collecteur d’eaux pluviales du chemin de l’Ermitage-de-la-Belotte, situé 
sur les parcelles N° DP8346, dp8344 et dp1864 respectivement propriétés du Canton de 
Genève et des communes de Collonge-Bellerive et Cologny. 

 
 

6. Projet de résolution 
 
R22-01 Proposition relative à l’octroi d’une autorisation de renouveler, en 2022, les emprunts 

contractés par la Fondation Intercommunale des Terrains Industriels et Artisanaux de la 
Pallanterie dans le cadre de la viabilisation du secteur La Pallanterie-Sud. 
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7. Projet de motion 
Néant. 

 

 
8. Questions au Conseil administratif 

 
 

9. Communications des membres du Conseil municipal 
 
 
10. Communications du Conseil administratif 
 
 
11. Naturalisations à huis-clos 
 
 
 Paola DI ROMANO TORRES LEON 
 Présidente du Conseil municipal 
 
 
 
 
 
 
Collonge, le 11 mars 2022 


